
 

 

Rubrique: Faillites 
Sous-rubrique: Autre avis 
Date de publication: SHAB 21.10.2022 
Publications supplémentaires: KABGE 21.10.2022 
Date d’échéance prévue: 21.10.2027 
Numéro de publication: KK10-0000001774 
 

Entité de publication 
Office des faillites de l'Etat Genève, Route de Chêne 54, 1211 Genève 6

Compensation

DMA GROUP SA 
CHE-115.914.257 
Place de l'Université 6 
1205 Genève 

Une compensation de créance entre un montant dû à un créancier et un autre montant 
dû à la faillie est admise sous réserve du droit des autres créanciers de la faillie de 
contester la compensation en adressant par écrit à l'office dans un délai de 10 jours à 
compter de la présente publication en demandant expressément la cession des droits de 
la masse (art. 260 LP)
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